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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 6 juin 2023 se tenait à 19h30, dans la grande salle, la séance 
ordinaire de juin 2023.  Sont présents, le maire M. Gaby Gendron et les 
conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

Mme Lucie Boulanger Mme Sonya Provost 
Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et M. Jean-Sébas-
tien Roy, directeur général et greffier-trésorier adjoint, sont présents sur 
place. 
 

       Conformément aux mesures édictées par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, qui permet au conseil de siéger avec la présence du pu-
blic en respectant les consignes de distanciation physique et d’hygiène. 
 

2023-138 Proposé par Mme Mélanie Martineau 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-139 
 

Proposé par Mme Lucie Boulanger 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 2 mai 2023 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-140 Proposé par M. René Pépin 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 284 978,83 $ 
soient payés, et ce, à même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2023-06. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-141       Attendu qu’en conformité avec l'article 176.2.2 du Code municipal, M. 
Gaby Gendron, maire, dépose son rapport sur les états financiers consoli-
dés 2022 de la Municipalité de Frontenac; 
 
      Attendu que le rapport financier 2022, daté du 21 avril 2023 par les vé-
rificateurs externes de la municipalité, indique que les états financiers sont 
conformes aux normes comptables canadiennes pour le secteur public; 
 
      Attendu qu’il est nécessaire de publier le rapport du maire sur les états 
financiers consolidés 2022; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac publie sur le site internet de la munici-
palité et fasse parvenir par publipostage aux résidents de la municipalité, le 
rapport du maire sur les états financiers consolidés 2022. 
 
                                                                     Adoptée. 

  
 

2023-142       Attendu que M. Jean-Sébastien Roy a été embauché à tire de directeur 
général et greffier-trésorier adjoint; 
 
      Attendu que le conseil municipal est d’accord à ce que M. Jean-Sébas-
tien Roy soit membre de l’association des directeurs municipaux du Québec 
(ADMQ); 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontrenac paie la cotisation de M. Jean-Sébas-
tien Roy à l’ADMQ un montant de 1 308 $ + taxes incluant la cotisation an-
nuelle et un cours à la certification de directeur municipal agréé. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
 

2023-143 RÈGLEMENT NO. 471-2023 
 
 

RÈGLEMENT NO. 471-2023 RELATIF À LA CIRCULATION  
DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT  

D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR LE  
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC 

 
 
Attendu que le paragraphe 5° de l’article 626 du Code de la Sécurité Rou-
tière (RLRQ, c. C-24.2) permet à la municipalité d’adopter un règlement pour 
prohiber la circulation de tout véhicule routier dans les chemins qu’elle in-
dique pourvu que cette prohibition soit indiquée par une signalisation appro-
priée; 
 
Attendu que l’article 291 du Code de la Sécurité Routière (RLRQ, c. C-24.2) 
permet à la municipalité de restreindre ou d’interdire sur un chemin, dont 
elle est responsable de l’entretien, la circulation de tous ou de certains vé-
hicules lourds; 
 
Attendu que l’article 291.1 du Code de la Sécurité Routière (RLRQ, c. C-
24.2) prévoit que la restriction ou l’interdiction de circuler prévue à l’article 
291 peut être partiellement levée, par une signalisation appropriée, pour 
permettre de se rendre à un endroit où l’on ne peut accéder qu’en pénétrant 
dans la zone de circulation interdite afin d’y prendre ou d’y livrer un bien, d’y 
fournir un service, d’y exécuter un travail, d’y faire réparer le véhicule ou le 
conduire à son point d’attache; 
 
Attendu qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des camions et 
des véhicules-outils sur les chemins publics dont l’entretien est à la charge 
de la municipalité afin d’assurer la protection du réseau routier, la sécurité 
des citoyens et la tranquillité des secteurs résidentiels; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance du 2 mai 2023 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de 
cette même séance. 
 
Il est proposé par M. René Pépin 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 
  
Le préambule et les annexes du Règlement municipal relatif à la circula-
tion des camions et des véhicules-outils en font partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 
 
Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
 
Camion : un véhicule routier, autre qu’un véhicule d’urgence, dont le poids 
nominal brut est de 4 500 kg ou plus, conçu et aménagé principalement pour 
le transport de biens ou pour le transport d’un équipement qui y est fixé en 
permanence et de ses accessoires de fonctionnement. Sont également des 
camions, les ensembles de véhicules routiers dont au moins un des véhicules 
le formant a un poids nominal brut de 4 500 kg ou plus;  
 
Véhicule-outil : un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un 
châssis de camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de 
travail est intégré au poste de conduite du véhicule. Aux fins de cette défini-
tion, un châssis de camion est un cadre muni de l’ensemble des compo-
santes mécaniques qui doivent se trouver sur un véhicule routier fabriqué 
pour le transport de personnes, de marchandises ou d’un équipement. 
 
Véhicule routier : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont 
exclus des véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur 
rails, les bicyclettes assistées et les fauteuils roulants mus électriquement; 
les remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont assimilés 
aux véhicules routiers. 
 
Livraison locale : la livraison effectuée dans une zone de circulation inter-
dite et signalisée par un panneau qui autorise les conducteurs de camion et 
de véhicule-outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin d’y 
effectuer l’une ou l’autre des tâches suivantes :  
 

➢ Prendre ou livrer un bien; 
➢ Fournir un service; 
➢ Exécuter un travail; 
➢ Faire réparer le véhicule; 
➢ Conduire le véhicule à son point d’attache. 

 
Point d’attache : le point d’attache du véhicule fait référence à l’établisse-
ment de l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, 
à l’entrepôt, au garage ou au stationnement de l’entreprise. 
 
Véhicule d’urgence : un véhicule routier utilisé comme véhicule de police 
conformément à la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), un véhicule routier 
utilisé comme ambulance conformément à la Loi sur les services préhospi-
taliers d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), un véhicule routier de service d’incendie 
ou tout autre véhicule routier satisfaisant aux critères établis par règlement 
pour être reconnu comme véhicule d’urgence par la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ). 
 
ARTICLE 3 
 
La circulation des camions et des véhicules-outils est interdite sur les che-
mins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent règle-
ment : 
 

-  Chemin du Barrage 
-  Route du 3ième Rang 
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ARTICLE 4 
 
L’article 3 ne s’applique pas aux camions et aux véhicules-outils qui doivent 
effectuer une livraison locale. 
 
En outre, il ne s’applique pas :  
 

a) aux véhicules hors-normes circulant en vertu d’un permis spécial de 
circulation autorisant expressément l’accès au chemin interdit; 

b) à la machine agricole, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de 
ferme; 

c) aux dépanneuses; 
d) aux véhicules d’urgence. 

 
ARTICLE 5 
 
Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible 
d’une amende identique à celle prévue dans le Code de la sécurité routière.  
 
ARTICLE 6 
 
Le présent règlement remplace le règlement no. 268-93, ayant pour titre 
Règlement relatif à la circulation des véhicules lourds et entrera en vigueur 
le jour de sa publication. 
 
Adopté à Frontenac, ce 6 juin 2023. 
 
 
_____________________   _____________________ 
Gaby Gendron, maire                              Bruno Turmel, directeur général  

et greffier-trésorier 
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2023-144       Attendu que la Municipalité de Frontenac a accordé en 2019 fait appel 
à Lafontaine et fils un contrat pour remplacer un ponceau sur le chemin du 
Barrage près des deux scieries; 
 
      Attendu que lors de la fonte de la neige au printemps de deux années, 
la Municipalité de Frontenac a dû faire des corrections par ses employés; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a avisé son ingénieur, M. Fré-
déric Blais et M. Michael Perron de Lafontaine et fils de la situation; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de Lafontaine et fils une 
proposition pour refaire les travaux du ponceau sur le chemin du Barrage; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de Lafontaine et fils qui 
consiste à payer 50% de la facture du changement du ponceau et que le 
50% restant sera absorbé par l’entrepreneur Lafontaine et fils. Le coût maxi-
mum pour la Municipalité de Frontenac serait de 7 500 $ pour ces travaux. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-145       Attendu que la Municipalité de Frontenac fait faire le fauchage des côtés 
de chemin et le contour des bassins d’épuration chaque année durant l’été; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac engage M. Adam Vachon pour faire le 
fauchage des côtés de chemin de la municipalité et le contour des bassins 
d’épuration dans le 3ième Rang et du Secteur Mercier, avec son équipement, 
au montant de 120.00$ l’heure plus taxes. 
 
                                                                     Adoptée.  
 

2023-146       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de Mme Marie-Christine 
Croteau, architecte, le décompte progressif nº 1, au montant de 127 066,70 
$ (incluant les taxes) que l’entrepreneur Construction J.L. Groleau inc a re-
mis relativement aux travaux de l’agrandissement du garage municipal et 
que ce décompte progressif inclut le coût des travaux exécutés au 30 mai 
2023; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer à Construction J.L. 
Groleau inc. le décompte progressif nº 1, au montant de 127 066,70 $ (in-
cluant les taxes) que l’entrepreneur a remis relativement aux travaux de 
l’agrandissement du garage municipal et que ce décompte progressif inclut 
le coût des travaux exécutés au 30 mai 2023, tel que recommandé par Mme 
Marie-Christine Croteau, architecte, dans son courriel daté du 2 juin 2023; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte les travaux exécutés et auto-
rise, M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier à signer le dé-
compte progressif nº 1. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-147       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit remplacer l’épandeur à 

sable et sel sur le camion Internationnal 2022; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a adopté le règlement no.     
458-2021 concernant la gestion contractuelle permettant à la municipalité 
de conclure de gré à gré tout contrat comportant une dépense de plus de 
25 000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être 
adjugé qu’après une demande de soumission publique; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a demandé des prix pour 
l’achat d’un épandeur à sable et sel à 3 fournisseurs; 
        
      Attendu qu’un seul fournisseurs est en mesure de fournir un épandeur 
à sable et sel de 9 verges pouvant être installer sur notre camion Internatio-
nal 2002 avant la prochaine saison hivernale;        
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète de Phil Larochelle Équipement 
Inc. un épandeur à sable et sel double convoyeurs modèle DC902TG , tel 
que proposé sur l’offre du concessionnaire, pour un montant d’environ 
44 720.00$ plus taxes , de gré à gré, tel que prévu au règlement 458-2021 
concernant la gestion contractuelle; 
 
      Que M. Bruno Turmel, directeur général et secrétaire-trésorier soit auto-
risé à signer tous les documents nécessaires concernant l’achat de l’épan-
deur à sable et sel; 
 
 
     Que le paiement de l’épandeur à sable et sel sera pris dans le surplus 
accumulé non affecté de la municipalité. 
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                                                                      Adoptée. 
 

2023-148       Attendu qu'il est nécessaire de faire le nettoyage des égouts pluviaux 
du village et des stations de pompage d’égout chaque année; 
 
      Attendu que la municipalité désire aussi faire le nettoyage de la conduite 
des eaux usées sur environ 1 kilomètre, du Secteur Mercier jusqu’à la sta-
tion principale, si nécessaire, afin d’améliorer la problématique d’odeur dans 
ce secteur;   
 
      Attendu que la municipalité a demandé à M. Yvan Mathieu de s’informer 
des prix pour effectuer ce travail; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 

      Que la Municipalité de Frontenac autorise M. Yvan Mathieu pour faire 
le nettoyage des égouts pluviaux du village et des stations de pompage 
d’égout ainsi que la conduite des eaux usées sur environ 1 kilomètre, du 
Secteur Mercier jusqu’à la station principale, si nécessaire, afin d’améliorer 
la problématique d’odeur dans ce secteur et qu’un budget d’environ 3 000$ 
soit prévu pour ces travaux. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-149 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NO. 472-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT  

DE ZONAGE NO 243-90 AFIN D’APPORTER DES  

MODIFICATIONS AUX ZONES M-5, R-12 ET R-13 

 
Mme Lucie Boulanger, conseillère, donne avis qu’il sera présenté lors d’une 
prochaine séance, un « PROJET DE RÈGLEMENT NO. 472-2023 MODI-
FIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 243-90 AFIN D’APPORTER 
DES MODIFICATIONS AUX ZONES M-5, R-12 ET R-13 ». 
 
Le projet de règlement vise à : 
 

• Apporter des modifications aux zones M-5, R-12 et R-13.  
 
                                                                     Adoptée. 
 
 

2023-150 ADOPTION : PROJET DE RÈGLEMENT NO 472-2023 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a entrepris la modification de 
certaines dispositions de son règlement de zonage no 243-90; 
 
      Attendu que la Loi établit la procédure à suivre pour permettre l'adoption 
et l'entrée en vigueur de ce règlement ; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac adopte le projet de 
règlement suivant :  
 

PROJET « RÈGLEMENT NO 472-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 243-90 AFIN D’APPORTER DES 
MODIFICATIONS AUX ZONES M-5, R-12 ET R-13 », dont copie est 
jointe à la présente résolution pour en faire partie intégrante ; 

 
      Que conformément aux articles 126 et 127 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, ledit projet de règlement soit soumis à la consultation publique 
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lors d'une assemblée publique qui sera tenue par le maire le 4 JUILLET 2023 
à 19h30, au 2430 rue Saint-Jean, Frontenac; 
 
      Que le conseil municipal mandate le directeur général et greffier-trésorier 
pour qu’il prépare, publie et affiche les différents avis nécessaires à la présente 
démarche de consultation. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
ADOPTION : PROJET DE RÈGLEMENT NO 

472-2023 
 

      ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Frontenac a adopté et fait 

approuver par ses électeurs le règlement de zonage n 243-90 qui est entré 

en vigueur le 18 octobre 1990; 

 

      ATTENDU QUE la municipalité souhaite apporter des modifications aux 

zones M-5, R-12 et R-13; 

 

      ATTENDU QUE cette intention nécessite une modification au règlement 

de zonage; 

 

      ATTENDU QU' un avis de motion du présent règlement a dûment été 

donné à notre session du conseil du   2023; 

 

IL EST EN CONSÉQUENCE décrété par le présent règlement : 

 

ARTICLE 1 

 

Le règlement de zonage n 243-90 tel que modifié par tous ces amendements 

est à nouveau modifié par le présent règlement. 

 

ARTICLE 2 

 

L’article 7.2.2 intitulé Orientation du bâtiment principal est modifié et se lira 

maintenant comme suit : 

 

À l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P, AF et I, (sauf 

dans les zones M-1, M-5, R-12 et R-13) tout bâtiment principal doit être 

implanté parallèlement à la ligne avant sur laquelle donne sa façade principale 

(numéro civique).  À l'intersection de deux rues, cependant, il pourra être 

construit face à cette intersection (par exemple, à 45 si l'intersection est à 

angle droit). 

 

ARTICLE 3 

 

Le premier paragraphe de l’article 7.3.1 intitulé Norme générale est modifié et 

se lira maintenant comme suit : 

 

À l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P, AF et I (sauf 

dans les zones M-5, R-12 et R-13), il doit y avoir un bâtiment principal sur le 

terrain pour pouvoir implanter un bâtiment accessoire. 

 

ARTICLE 4 

 

L’article 7.3.2 intitulé Normes d’implantation est modifié et se lira maintenant 

comme suit : 
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À l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P et I (sauf dans 

les zones M-5, R-12 et R-13), les bâtiments accessoires ou annexes doivent 

être situés à une distance minimum de 1 m des lignes latérales et arrière du 

lot; la projection verticale des avant-toits et de toute saillie de ces bâtiments 

doit être à 60 cm minimum des lignes de lots. Cependant, la distance minimum 

est portée à 2 m du côté où il y a une ouverture (porte avec fenêtre, fenêtre, 

galerie, ...), à moins que le requérant n'obtienne de son voisin une servitude 

de vue.  

 

Aux zones M-5, R-12, R-13 et à l'extérieur du périmètre d'urbanisation, la 

distance à respecter est de 2 m. 

 

ARTICLE 5 

 

L’article 7.3.4 intitulé Superficie est modifié et se lira maintenant comme suit : 

 

a) À l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P et I (sauf 

dans les zones M-5, R-12 et R-13), la superficie maximum d'un garage privé 

et/ou abri d'auto (au total) est fonction de la superficie du lot, sans toutefois 

dépasser la superficie du bâtiment principal. 

 

  Superficie du lot    maximum 

  moins de 700 m²     60 m² 

  de 700 m² à 850 m²      70 m² 

  plus de 850 m²     75 m² 

  

Nonobstant la norme précédemment nommée, la superficie du garage ne 

pourra pas être supérieure à celle du bâtiment principal.  

 

La superficie du total des autres bâtiments accessoires ou annexes ne doit 

pas dépasser 30 % de la superficie du bâtiment principal. 

 

b) Dans les zones M-5, R-12, R-13 et à l'extérieur du périmètre 

d'urbanisation, la superficie maximum d'un bâtiment accessoire ou annexe est 

de 100 m², sauf pour les bâtiments agricoles. 

  

c) Dans toutes les zones, la superficie combinée de tous les bâtiments 

accessoires ou annexes ne doit pas excéder 10 % de la superficie du lot. 

 

ARTICLE 6 

 

Le premier paragraphe de l’article 7.4.2.4 intitulé Alignement requis est modifié 

et se lira maintenant comme suit : 

 

Dans les secteurs construits ou en voie de construction à l'intérieur du 

périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P et I (sauf dans les zones M-5, 

R-12 et R-13), les normes suivantes devront être appliquées pour établir la 

marge de recul avant des habitations de moins de 5 logements: 

 

a) Lorsqu'un tel bâtiment doit être érigé entre deux résidences existantes 

situées à une distance de moins de 15 m du bâtiment à construire, la marge 

de recul avant doit être égale à la moyenne des marges de recul avant des 

résidences existantes adjacentes. 

 

b) Lorsqu'il y a une seule résidence existante adjacente située à moins de 

15 m du bâtiment à construire, la marge de recul avant est celle exigée par la 

réglementation de la zone.  Toutefois, la différence de recul ne peut excéder 

2 m par rapport à la résidence existante adjacente; si l'on n’a pas atteint la 
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marge de recul obligatoire, le rattrapage devra se faire sur la ou les résidences 

suivantes. 

 

c) Malgré les dispositions des paragraphes a) et b), la marge de recul 

avant ne peut être inférieure à 5 m. 

 

ARTICLE 7 

 

L’article 7.4.3 intitulé Marges de recul latérales est modifié et se lira maintenant 

comme suit : 

 

À l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P et I, la marge 

de recul latérale est de 2 m de chaque côté du bâtiment principal, avec un total 

des deux marges de 6 m, sous réserve de ce qui suit: 

  

- la marge de recul latérale est portée à 5 m de chaque côté dans les 

zones M-5, R-12, et R-13, ainsi que lors de la construction ou l'agrandissement 

d'un bâtiment non résidentiel (groupes 2 à 8); 

   

- dans tous les cas, si le bâtiment a plus de 8,5 m de hauteur, la marge 

de recul latérale, de chaque côté, doit être supérieure à la moitié de la hauteur 

du bâtiment. 

 

En dehors du périmètre d'urbanisation, la marge de recul latérale est de 5 m 

de chaque côté. 

 

Dans le cas de bâtiments contigus, la prescription des marges du côté de la 

mitoyenneté ne s'applique pas et c'est le total des deux marges qui s'applique 

aux extrémités. 

 

ARTICLE 8 

 

L’article 7.4.6 intitulé Interdictions dans les cours avant est modifié et se lira 

maintenant comme suit : 

 

Sauf dans les zones M-5, R-12 et R-13, sont spécifiquement prohibés dans 

les cours avant les compteurs électriques, les réservoirs d'huile à chauffage, 

les bonbonnes à gaz, les cordes à linge, ainsi que les cheminées 

préfabriquées, à moins qu'ils ne soient complètement emmurés.   

 

Dans le périmètre d'urbanisation, soit les zones R, M, P et I (sauf dans les 

zones M-5, R-12 et R-13), l'entreposage de bois de chauffage est interdit dans 

la cour avant. 

 

ARTICLE 9 

 

L’article 7.5.1.2 intitulé Triangle de visibilité (intersection de rues) est modifié 

et se lira maintenant comme suit : 

 

Sur un lot d'angle, situé à l'intérieur du périmètre d'urbanisation, soit les zones 

R, M, P et I (sauf dans les zones M-5, R-12 et R-13), un espace triangulaire 

doit être laissé libre de tout obstacle d'une hauteur supérieure à 1 m du niveau 

de la chaussée, de manière à ne pas obstruer la vue des automobilistes. Les 

côtés de cet espace triangulaire ont 4 m de longueur, mesurés à partir du point 

d'intersection des lignes d'emprise de rue (voir Fig. 5). 

 

ARTICLE 10 
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L’article 7.5.1.4 intitulé Murs de soutènement est modifié et se lira maintenant 

comme suit : 

 

Les normes suivantes ne s'appliquent que dans le périmètre d'urbanisation, 

soit les zones R, M, P, AF et I (sauf dans les zones M-5, R-12 et R-13): 

 

- lorsqu'un mur de soutènement est implanté dans une cour avant, la 

hauteur maximale permise est de 1 m; 

 

- dans les cours arrière ou latérales, lorsqu'un tel mur est érigé à moins 

de 2 m d'une limite de propriété, la hauteur maximale est fixée à 1,5 m; 

 

- une dénivellation peut être prolongée au-delà de la hauteur maximale 

permise sous forme de talus, en autant que l'angle que fait le talus par rapport 

à l'horizontale n'excède pas 30; 

 

- dans les cours arrière ou latérales, la hauteur résultante d'une clôture 

et d'un mur de soutènement ne peut dépasser 2,5 m; 

 

- la hauteur des murs de soutènement ne s'applique pas aux descentes 

permettant d'accéder au sous-sol. 

 

Dans toutes les zones, l'emploi de pneus est interdit pour la construction d'un 

mur de soutènement. 

 

 

ARTICLE 11 

 

La grille des spécifications feuillet 3/3 est modifiée afin d’enlever la note 

spéciale 7.2.6 Symétrie des hauteurs pour la zone R-12. 

 

 

ARTICLE 12 

 

La grille des spécifications feuillet 3/3 est modifiée afin de changer la marge 

de recul avant minimale pour la zone M-5 de 7,5 m à 10 m et d’enlever la note 

spéciale 7.4.2.2 Marge de recul avant pour les usages commerciaux. 

 

 

ARTICLE 13 

 

L’article 7.2.7 est abrogé. 

 

 

ARTICLE 14 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Adopté à Frontenac, ce          2023. 

 

 

 

_____________________   _____________________ 

Gaby Gendron, maire                              Bruno Turmel, directeur général  

et greffier-trésorier 
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2023-151 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Attendu que le nombre de demandes aux inspecteurs des municipalités 
ne cesse d’augmenter;  
 
      Attendu que les demandes proviennent de nombreux intervenants et 
sont diversifiées dans leur nature; 
 
      Attendu que les heures de présence des inspecteurs dans les munici-
palités sont souvent limitées; 
 
      Attendu que le manque d’heures complique la réalisation des tâches qui 
sont rattachées au poste; 
 
      Attendu que le poste d’inspecteur en urbanisme et en environnement 
est un poste important au sein d’une municipalité; 
 
      Attendu que la MRC, via la mise en place d’un comité, a décidé de faire 
réaliser une étude sur les besoins des municipalités; 
 
      Attendu que la MRC a mandaté la firme BC2 pour réaliser l’étude portant 
le nom d’Offre et besoins en urbanisme (inspection en bâtiment et/ou envi-
ronnement) des municipalités de la MRC du Granit; 
 
      Attendu que l’étude a permis de mettre de l’avant que les services d’ins-
pection des municipalités ont besoin davantage d’heures de travail qu’ac-
tuellement pour réaliser l’ensemble des tâches; 
 
      Attendu que l’étude recommande de mettre en place un service d’ins-
pection en urbanisme et en environnement, chapeauté par le service d’amé-
nagement de la MRC, et ce, afin de desservir ou d’assister les municipalités 
dans leurs tâches; 
 
      Attendu qu’un projet d’entente pour la participation aux services d’ins-
pection en urbanisme et environnement a été déposée à la municipalité; 
 
      Attendu que ladite entente prévoit les modalités de fonctionnement du 
service; 
 
      Attendu que la municipalité tient en considération dans la prévision de 
ses heures que l’inspecteur fournis par la MRC a droit à 2 semaines de 
vacances annuelles ainsi que de 2 semaines durant la période des fêtes de 
fin d’année; 
 
      Attendu que la Municipalité souhaite obtenir les services d’une assis-
tance en inspection; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
       Que le conseil de la Municipalité de Frontenac souhaite participer au 
service d’inspection en urbanisme et environnement de la MRC du Granit; 
 
       Que le conseil de la Municipalité de Frontenac souhaite obtenir une as-
sistance de 2 jours par semaine et ce, de manière à compléter les services 
qu’elle offre déjà à sa population; 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac désigne le maire et la 
direction générale pour signer     l’entente pour la participation aux services 
d’inspection en urbanisme et environnement déposée par la MRC; 
 
      Que le conseil de la Municipalité de Frontenac autorise la MRC de dé-
poser une demande au FRR Volet-4, soutien à la coopération intermunici-
pale du Fonds Régions et ruralité pour la mise en place du service d’inspec-
teurs régional en urbanisme et environnement; 
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       Que le conseil de la Municipalité de Frontenac autorise Madame Mo-
nique Pherivong-Lenoir, Préfet de la MRC et monsieur Patrice Gagné, Res-
ponsable de l’aménagement à la MRC, à signer la demande. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-152       Attendu qu’il est nécessaire de combler le poste de sauveteur à la plage; 
 
      Attendu que la municipalité a décidé d'engager Mme Britany Fillion à 
titre de sauveteur;  
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac embauche Mme Britany Fillion à titre 
de sauveteur pour la plage du lac Aux Araignées, au taux horaire de 22$, 
pour une période d’environ 10 semaines à compter du 24 juin 2023 jusqu’au 
3 septembre 2023; 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-153       Attendu qu’il est nécessaire de combler le poste de gardienne à la plage; 

 
      Attendu que Mme Annie Rodrigue-Leclerc nous a fait part de son intérêt 
au poste de gardienne à la plage; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac engage Mme Annie Rodrigue-Leclerc 
à titre de gardienne à la plage, au taux horaire de 18$ à raison d'environ 35 
heures par semaine et qu’un montant de 15$ par jour lui sera payé pour les 
frais de transport. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-154       Attendu que plusieurs incidents surviennent à la plage du lac aux arai-

gnées; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac veut rendre les lieux sécuri-
taires pour ses employés et les utilisateurs; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac procède à l’achat de caméras de sur-
veillance et de panneaux solaire jusqu’à un montant de 10 000 $ + taxes. 
Ces éléments seront installés sur un poteau de téléphone à côté du pavillon 
d’accueil de la plage du lac aux araignées. 
 
                                                                     Adoptée. 

 
2023-155       Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et la Municipalité de Frontenac 

avaient signé une entente concernant la construction d’un nouveau barrage 
au lac aux araignées; 
 
      Attendu qu’à la suite d’une modification du ministère de l’Environnement 
et de la lutte contre les changements climatiques, la Ville de Lac-Mégantic 
n’a plus obligation de refaire le barrage du lac aux araignées; 
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      Attendu que la Municipalité de Frontenac a manifesté son intention 
d’acheter le barrage et les terrains du site archéologique de la Ville de Lac-
Mégantic; 
 
      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic serait prête à céder le barrage et 
les terrains du site archéologique; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
       Que la Municipalité de Frontenac fasse part à la Ville de Lac-Mégantic 
de son intérêt à faire l’acquisition des terrains du barrage du lac aux arai-
gnées ainsi que du site archéologique Cliche-Rancourt; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac serait prête à payer le montant d’achat 
de la Ville de Lac-Mégantic a payé, des travaux effectués moins les sub-
ventions reçues ce qui donne un total de 7 000 $ en plus des frais d’ingé-
nieurs pour la conception du nouveau barrage. 
 

                                Adoptée. 
 

2023-156       Attendu que les hottes de cuisine dans la cantine de la grande salle à 
l’hôtel de ville de Frontenac n’étaient pas conformes aux normes; 
 
      Attendu que la municipalité loue cet endroit à des clients et l’utilise lors 
d’événements; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac procède à l’achat et l’installation de 
deux hottes de cuisine conformes aux normes auprès de l’entreprise Renov 
J. Turmel au montant de 5 039.50 $ + taxes à même le budget du CDLF. 
 
                                                                    Adoptée. 
 

2023-157       Attendu que la Municipalité de Frontenac, en collaboration avec le Co-
mité de Développement Local de Frontenac, désire apporter des améliora-
tions à la piste de ski de fond afin de la rendre accessible comme sentier 
pédestre; 
 
      Attendu que des prix ont été demandés à la compagnie Excavation 
E.D.M. Inc. pour effectuer les travaux pour l’entrée du sentier pédestre, pour 
l’accès au stationnement sur la Route 204 ainsi que divers travaux le long 
du sentier; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à la compagnie Excavation 
E.D.M. Inc. d’effectuer les différents travaux prévus pour le sentier pédestre, 
incluant les travaux pour l’entrée du sentier pédestre, pour l’accès au sta-
tionnement sur la Route 204 ainsi que divers travaux le long du sentier, pour 
un budget d’environ 3 770 $ + taxes, tel que mentionné dans leurs docu-
ments datés du 5 juin 2023. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-158       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite déposer une de-
mande auprès du Conseil Sport Loisir de l’Estrie dans le cadre du Pro-
gramme de soutien financier – En Estrie, ça bouge !; 
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      Attendu que la municipalité désire organiser deux activités dans le cadre 
du SAE grâce à ce programme; 
 
      Attendu que la municipalité accepte de défrayer 10% des coûts liés à 
cette demande + taxes; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse une demande auprès du Conseil 
Sport Loisir de l’Estrie dans le cadre du Programme de soutien financier – 
En Estrie, ça bouge !, d’un montant de 3987.50 $ + taxes et qu'elle s’engage 
à payer le 10% + les taxes du montant initial pour un total de 995.89 $. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-159       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de M. Frédéric Blais, 
ingénieur, le décompte progressif nº 2 (réception définitive), au montant de 
3 941.25$ (incluant les taxes) de l'entrepreneur Pavage Estrie Beauce rela-
tivement aux travaux de rechargement et de pavage d’une partie de la rue 
La Fontaine et que ce décompte progressif inclut le coût de la diminution de 
la retenue contractuelle de 5 % à 0 % suite à l’acceptation définitive des 
travaux; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer à Pavage Estrie 
Beauce, le décompte progressif nº 2 (réception définitive), au montant de 
3 941.25$ (incluant les taxes) de l'entrepreneur Pavage Estrie Beauce rela-
tivement aux travaux de pavage d’une partie de la rue La Fontaine et que 
ce décompte progressif inclut le coût de la diminution de la retenue contrac-
tuelle de 5 % à 0 % suite à l’acceptation définitive des travaux, tel que re-
commandé par M. Frédéric Blais, ingénieur de la firme Les Services exp 
Inc., dans sa lettre datée du 2 juin 2023; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte les travaux exécutés et auto-
rise, M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier à signer le dé-
compte progressif nº 2 (réception définitive) ainsi que le certificat de fin des 
travaux. 
 

                                                                     Adoptée. 
 

2023-160       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de M. Frédéric Blais, 
ingénieur, le décompte progressif nº 2, au montant de 54 031.81 $ (incluant 
les taxes) que l’entrepreneur Cité Construction TM Inc. a remis relativement 
aux travaux de déphosphatation des eaux usées du secteur village, avec 
l’ajout d’un système de dosage de coagulant au site de la station d’épuration 
et que ce décompte progressif inclut le coût des travaux exécutés au 1er juin 
2023 ainsi que la retenue contractuelle de 10 % applicable jusqu’à la visite 
d’acceptation provisoire des travaux; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer à Cité Construction 
TM Inc. le décompte progressif nº 2, au montant de 54 031,81$ (incluant les 
taxes) que l’entrepreneur a remis relativement aux travaux de déphospha-
tation des eaux usées du secteur village et que ce décompte progressif in-
clut le coût des travaux exécutés au 1er juin 2023 ainsi que la retenue con-
tractuelle de 10 % applicable jusqu’à la visite d’acceptation provisoire des 
travaux, tel que recommandé par M. Frédéric Blais, ingénieur de la firme 
Les Services exp Inc., dans sa lettre datée du 6 juin 2023; 
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      Que la Municipalité de Frontenac accepte les travaux exécutés et auto-
rise, M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier à signer le dé-
compte progressif nº 2. 
 
                                                                    Adoptée. 
 

2023-161       Attendu que la Municipalité de Frontenac est responsable de la plage 
du lac aux araignées; 
 
      Attendu que la plage du lac aux araignées est ouverte à la population 
durant la période estivale; 
 
      Attendu que la qualité d’eau soit aux normes afin de pouvoir ouvrir la 
plage; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac s’engage à assumer les coûts d’ana-
lyse au montant de 26,30$+tx par échantillon composite, auprès du labora-
toire accrédité Eurofin EnvironeX et autorise ce dernier à fournir au minis-
tère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs les résultats et certificats d’analyse des échantillons, 
qui seront prélevés par le ministère dans le cadre du programme Environ-
nement-Plage selon la fréquence d’échantillonnage qui a été établie pour 
notre plage. 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte que M. Bruno Turmel, direc-
teur général et greffier-trésorier, signe les documents nécessaires dans ce 
programme. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-162       Attendu que la planche de sauvetage utilisée à la place du lac aux arai-
gnées était rendue désuet. 
 
      Attendu que les sauveteurs engagés doivent avoir des chandails vi-
sibles facilement. 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète auprès de la compagnie 
AQUAM les vêtements de sauveteurs et la planche de sauveteur selon l’es-
timation obtenue d’un montant de 1,744.62 $ + taxes. 

 
                                                                     Adoptée. 
 

  
Période de questions : 
 
 
      Des citoyens étaient présents dans la salle et une question sur la vitesse dans le 4e rang a 
été posée ainsi qu’une en lien avec le processus d’expropriation en lien avec la voie de contour-
nement ferroviaire. 
 
 
Autres sujets : 
- Soumissions ponceaux route 3e rang et 4e rang 

- Suivi agrandissement garage municipal 

- Demande employé de voirie 
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- Inspection de la crépine puit village 

- Voie de contournement ferroviaire 

- Projet éolien Haute Chaudière  

- Projet lac aux araignées  

- Surfaceuse piste de ski de fond 

- Traverse voie ferroviaire route Trudel 

- Refinancement développement Roy phase 2  

- Piano Activités féminines  

- Rapport des comités 

- Courrier 

 

2023-163 Proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance ordinaire de juin 2023 soit levée à 22 h 07. 
 
                                                                     Adoptée.    
 

 
 

 
 

                
Gaby Gendron, maire                                 Bruno Turmel, directeur  
                                                                    général et greffier-trésorier 
 

 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 6 juin 2023 et ce pour les résolutions 2023-140, 
2023-141, 2023-142, 2023-144, 2023-145, 2023-146, 2023-147, 2023-148, 
2023-151, 2023-152, 2023-153, 2023-154, 2023-155, 2023-156, 2023-157, 
2023-158, 2023-159, 2023-160, 2023-161 et 2023-162 
 
 
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, directeur général 
                                                                    et greffier-trésorier 

 

 


